Informations complémentaires pour l’enseignant

Mercenaires et service étranger 
La France, l'Espagne, l'Angleterre, les Etats italiens, et bien d'autres, ont eu leurs Suisses mais selon des capitulations signées entre des cantons suisses, considérés comme des Etats souverains, et les pays précités. Il est à noter que les Suisses n'ont parfois pas été soldés selon les accords signés, notamment avec la France, mais sont malgré cela restés fidèles. 

Le terme de mercenariat est à réserver à des individus, et non des Etats, qui s'engagent pour leur compte et pour leur seul profit et non pour un Etat qui s'allie avec un autre Etat. Il y a eu des mercenaires suisses mais il n'est pas possible de donner ce nom aux troupes suisses, dites aussi capitulées. Merci de faire cette distinction qui est essentielle.

Antoine Schülé, historien de la sécurité et de la défense : http://fr.wikipedia.org/wiki/Discussion:Mercenaires_suisses
Historique 
Jusqu'au XIXe siècle, de nombreux Suisses gagnaient leur vie en combattant au service d'armées étrangères. Ces soldats étaient appelés des mercenaires. Le mercenariat connut son apogée entre le XVe et le XVIIIe siècle. Sous la République helvétique (1798-1803), une partie des mercenaires fut incorporée aux brigades helvétiques de l'armée française. Lorsque l'État fédéral fut créé, il limita progressivement le mercenariat jusqu'à l'interdire complètement. La dissolution des régiments suisses au service d'armées étrangères et l'application de ladite interdiction furent l'un des objectifs principaux des autorités pendant les premières années de l'État fédéral. On entend par mercenaires modernes les Suisses qui, par conviction politique, se sont engagés dans des conflits comme la guerre de Sécession (1861-1865), la guerre civile espagnole (1936-1939) ou aux côtés de l'Allemagne pendant la Seconde Guerre mondiale (1939-1945). 

La Garde suisse pontificale, à Rome, est la seule troupe de mercenaires suisses encore existante. Elle est responsable de la sécurité du souverain pontife depuis le début du XVIe siècle. Au XXe siècle, les mercenaires ayant combattu en Espagne ou pour la Wehrmacht ont été sanctionnés par la justice militaire. Vous trouverez davantage d'informations sur la justice militaire dans le thème L'armée en temps de guerre et en temps de paix.

http://www.bar.admin.ch/archivgut/00591/00606/00608/index.html?lang=fr
Pensions
En offrant des pensions, qu'elles fussent officielles et versées aux caisses publiques des cantons ou secrètes et servies à des particuliers, les souverains étrangers visaient à influencer les décisions politiques et à s'assurer le droit de recruter des mercenaires suisses, fort prisés (Service étranger).

Les pensions étrangères restèrent cependant jusqu'à la fin du XVIIIe s. une importante source de revenus, surtout dans les cantons catholiques, où elles représentèrent par moments plus de la moitié des rentrées publiques régulières. Les magistrats protestants n'acceptaient pas de pensions; mais, en lieu et place et dans le même but, les souverains étrangers leur octroyaient de profitables privilèges commerciaux et des concessions pour le sel. Aux XVIe et XVIIe s., les pensions permirent aux cantons d'accumuler des réserves financières et de renoncer partiellement aux impôts directs. Dans les cantons catholiques, elles devinrent un élément marquant de la vie politique: en monopolisant leur distribution et les affaires annexes (entreprises militaires, monopole du sel), quelques familles s'assurèrent une prépondérance séculaire (les Zurlauben à Zoug, les Reding à Schwytz, les Schmid à Uri).

Valentin Groebner, "Pensions", in Dictionnaire historique de la Suisse (DHS), url: http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F10241.php, version du 06/01/2011.

Le nombre
Il est extrêmement difficile de déterminer le poids de l'émigration militaire, en dépit des certitudes longtemps avancées. Selon Wilhelm Bickel (1947), il y aurait eu entre 900 000 et 1,1 million de soldats suisses ayant servi à l'étranger du XVe s. à 1850; Vallière va jusqu'à deux millions. Une approche critique basée sur des réalités comptables et non sur les effectifs prévus par les capitulations, conduit à une sensible réduction (travaux de Markus Mattmüller), cependant non sérieusement quantifiable. On sait maintenant que les effectifs réels des unités capitulées étaient très souvent inférieurs au vœu exprimé dans les capitulations, et que les troupes "suisses" comprenaient une forte proportion d'étrangers, pouvant dépasser 50%. 

Alain-Jacques Czouz-Tornare, "Mercenaires", in Dictionnaire historique de la Suisse (DHS), url:http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F8607.php, version du 19.05.2011.

Aspects économiques et sociaux
Les retombées économiques du service étranger en Suisse peuvent se saisir à plusieurs niveaux. Celui des finances publiques tout d'abord, sous la forme des Pensions payées par les souverains demandeurs aux autorités des cantons accordant le recrutement; il y a là un bénéfice net. Ce type de prestation peut se doubler de pensions privées, accordées aux intervenants haut placés dans la négociation. Instaurée au XVe s., la pratique des pensions se généralise au XVIe et les montants augmentent, les sommes versées pouvant représenter, surtout dans les petits Etats à landsgemeinde, une part importante du budget cantonal. Toutefois, elle tend à diminuer au XVIIIe s. avec la croissance des rentrées fiscales.

Quant aux officiers, leurs espoirs de gain sont aléatoires, dépendant, pour les capitaines propriétaires de compagnie, de leur aptitude à une saine gestion de l'unité, des conditions de la capitulation, mais aussi de l'utilisation de la compagnie et des capacités financières du commanditaire. Les impondérables sont nombreux et les bénéfices varient beaucoup. Aux XVIe et XVIIe s., si les enrichissements spectaculaires sont rares, la situation est relativement favorable. Elle commence à se dégrader dès la fin du XVIIe s., alors que le coût du recrutement augmente, que la désertion se banalise, que les pertes en hommes croissent et que le contrôle financier du Dienstherr se précise. L'endettement devient une modalité courante de financement. La dégradation de la situation financière de l'entrepreneur militaire est une caractéristique du XVIIIe s. Seuls quelques officiers supérieurs, colonels ou généraux, peuvent encore s'enrichir, alors qu'aux siècles précédents, le service étranger était à l'origine de l'aisance de maintes familles. Les officiers subalternes ont de plus en plus de peine à s'en sortir sans l'aide de leur famille; pour obtenir de l'avancement, il leur est souvent indispensable de disposer d'appuis, de réseaux d'influence et de moyens financiers. Dans ces conditions, le maintien, voire le développement d'une tradition de service dans certaines catégories sociales est paradoxal. A Zurich, cette tradition répond au souci de maintenir ou d'acquérir une influence politique, à l'attrait d'un style de vie nobiliaire et peut aider à l'ascension sociale de la bourgeoise urbaine.

La misère de la condition des simples soldats est patente au XVIIIe s. lorsque la valeur réelle de la solde régresse sensiblement, ce qui contraste avec la situation antérieure, où l'attrait économique du mercenariat était indéniable. Les retenues sur la solde ou sur la prime d'engagement (Handgeld) se multiplient et il devient impossible de faire des économies en vue du retour au pays. La dégradation salariale conduit à un déclassement économique et entraîne une diminution des engagements, d'autant que les emplois se multiplient au pays. Alors que dans les décennies qui précèdent la Réforme, on se plaint d'une pénurie de main-d'œuvre due à l'ampleur des recrutements et qu'aux XVIe et XVIIe s. les capitaines rencontrent peu de difficultés pour mettre sur pied leurs compagnies, tout change au XVIIIe. Ceci entraîne une corruption des méthodes de recrutement et une augmentation de la part des marginaux et des étrangers dans les régiments suisses.

Alain-Jacques Czouz-Tornare, "Mercenaires", in Dictionnaire historique de la Suisse (DHS), url:http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F8607.php, version du 19.05.2011.
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